


Et si c’était maintenant ? Le temps du vélo semble enfin être arrivé. A Mondeville comme 
ailleurs, le nombre de cyclistes augmente régulièrement et de façon très visible. La pratique 
du vélo n’est plus réservée à quelques militants chevronnés. La popularisation des vélos à 
assistance électrique, la sortie du confinement, la prise de conscience des urgences 
écologiques créent ce contexte en faveur du vélo que Mondeville souhaite soutenir. 

Mondeville veut conforter la pratique existante et susciter de nouvelles. Son territoire, 
morcelé par de grands axes, n’est pas le plus favorable mais la présence d'aménagements de 
qualité (voies vertes) et des quartiers résidentiels déjà apaisés permet de sécuriser les 
cyclistes. Pour ce nouveau mandat, la ville souhaite donc impulser de nouvelles actions 
concrètes. Elles font l’objet de ce plan vélo 2021-2023. Celui-ci s’intègre dans l’appel à projet 
Velo de l’ADEME. 

Enfin, ce plan concerne aussi les piétons, trop souvent oubliés des politiques de mobilités, 
alors que c’est un mode de transport pertinent en ville, praticable par tout le monde et avec 
des effets bénéfiques pour la santé. 



• Lancement d’une campagne de 
communication pour l’usage du vélo 
(septembre 2021), répétée au besoin 
(affiche type).

• Création d’une identité visuelle pour le vélo 
pour des kits vélo Mondeville (goodies 
utiles), la communication et sur l’espace 
public.

• Etablir un programme annuel 
d'événements vélo avec des fêtes du vélo, 
des défis « mon quotidien à vélo » et 
l’organisation d’ateliers pour les habitants, 
les personnels municipaux et les jeunes. 



• Animer une cohésion des usagers du vélo : faire 
vivre et développer le PELOTON, organiser des 
rencontres et défis locaux.

• Proposer des partenariats avec les commerçants 
(« tarifs cyclistes », concours, etc.), les inciter à 
installer du stationnement vélo.  

• Inciter les employeurs à proposer le forfait 
mobilité durable et à mener des actions en 
faveur du vélo.

• Intégrer un critère “vélo” aux subventions des 
associations. 



• Proposer à tous les enfants le « brevet 
cycliste » du programme Savoir Rouler à Vélo

• Déployer des Plans de Déplacement 
d'Établissement Scolaire pour les écoles de 
la ville (écoles L.Aubrac et C.Corday
sept.2021, Tilleuls 2022).

• Mettre en place un Vélo-bus pour les trajets 
domicile-Ecole en vélo, encadré par des 
animateurs municipaux (sept. 2021)

• Sécuriser les abords des écoles, 
expérimenter des écoles sans voiture.

• Organiser des défis scolaires, semaine où le 
trajet du plus grand nombre se fait à vélo.



• Faire concrétiser le schéma vélo 
communautaire sur Mondeville pour 2025 (Chemin 
de Courcelles, Rue Barthou, Rue du Marais, Rue Zola, Rue Chapron/Calmette)

• Compléter avec un réseau de proximité 
desservant les quartiers entre eux, écoles, 
collège et centre-ville (fin du mandat)

• Améliorer l’existant en continu via l’application 
PSV14, le PELOTON et les conseils de quartiers

• Créer des zones pacifiées dans tous les 
quartiers : zones 30, cœurs en zone de 
rencontre, en lien avec les habitants. 

• Aménager des axes « Vélotaf » depuis et vers les 
communes environnantes 



• Augmenter l'offre de stationnement vélo 
(nouveaux arceaux (automne 2021), abri vélo 
pour les agents municipaux à l'Hôtel de ville 
(automne 2021), étude pour un abri vélo au 
centre ville, ...). 

• Développer le jalonnement vélo (20 panneaux 
par semestre dès 2021) et piéton (débuts en 
2021).

• Label “Accueil Vélo” pour l’espace P.Soismier
(été 2021).

• Installer une station de réparation fixe : outils à 
disposition en libre accès, pompe, etc. (2022). 



• Intégrer l’aide de Caen-la-Mer à l’aide 
DYNAMO : + 50 euros (juin 2021)

• Elargir l’aide DYNAMO à de nouveaux 
usages : réparation de vélos hors d’usage 
(relais de coup d’pouce vélo), formation à la 
réparation de vélo, etc. (2022) 

• Elargir l’aide DYNAMO à de nouveaux types 
de vélo : équipements pour familles, vélo-
cargo professionnels, etc. (2022) 



• Lancer une campagne de promotion des 
déplacements pédestres dans Mondeville 
(2022)

• Installation de jalonnements pédestres avec 
les temps de parcours, voire les Kcal ! 

• Amélioration des trottoirs (élargissement, 
installation de zones de repos (banc, fontaines, 
etc.) et sécurisation des passages piétons d’ici 
2025. 

• Ouverture au passage public piéton de 
certaines copropriétés (avec leur accord) afin 
de créer des raccourcis  


